
  

  VIDE GRENIER 

Dimanche 7 Avril 2019 
  

Hall de Nahuques - Mont de Marsan  

organisé par L'APEL du groupe scolaire J. Cassaigne  
  

De 8 h30 à 18 h  Entrée gratuite  
 

 

 

 

 

 

 

Tarifs emplacements : 

 Intérieur :    

 7 € pour un emplacement (2 mètres au sol avec une table) 

 2.5€ le mètre au sol sans table (1 portique = 1m) 
 

 Extérieur :    

 2€ le mètre au sol (Pas de réservation - 1erarrivé = 1erinstallé) 
  

Buvette et restauration sur place 
Sandwich Ventrèche, Saucisse, Merguez, Cœurs de canards :  
Frites, Pop-corn :                  Crêpes et pâtisseries maisons :  

 

 Informations et inscriptions :  

Pour un traitement rapide, renvoyer le présent coupon dûment 

complété par voie postale à : 
 

Vide Grenier APEL  

26, Rue Pablo Picasso 

40000 Mont de Marsan 
 

Fiche d’inscription téléchargeable et informations à jour sur la disponibilité des places 

sur www.brocabrac.fr  
Renseignements (répondeur) : 07.83.82.17.00 Ou mail à : 

VidegrenierAPEL.Cassaigne@gmail.com 

 

http://www.brocabrac.fr/
mailto:VidegrenierAPEL.Cassaigne@gmail.com


 
Fiche d'inscription au Vide Grenier du Dimanche 7 Avril 2019  

APEL Jean Cassaigne - Hall de Nahuques – Mont de Marsan 
**************************************************************** 

Je soussigné(e), Nom et Prénom :  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

 Né(e) le : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. à : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

CP / Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Tél : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

  

E-Mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   
 (Si rempli : un mail de confirmation sur la validation de la réservation vous y sera envoyé) 

 

Titulaire de la pièce d'identité : joindre photocopie recto-verso  

Déclare sur l'honneur :  

-  Ne vendre que des objets personnels usagés (Article L310-2 du code du commerce)  

-  Ne pas avoir participé à 2 autres manifestations de même nature au cours de 

l'année civile (Article R312-9 du code pénal) et accepter le règlement intérieur 

-  Professionnel (joindre justificatif) Date : 

Signature : 
 

Aucune réservation par téléphone ne sera prise. 

La réservation ne sera définitive qu'à réception de cette fiche d'inscription accompagnée :  

o De la photocopie recto-verso de la pièce d'identité  

o Du règlement par chèque à l’ordre de l’APEL Jean Cassaigne pour la réservation de :  
Complétez suivant vos besoins : 

Intérieur :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . mètre(s) au sol * 2.5 € = . . . . . . . . . . €      

  Ou Extérieur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   mètre(s) au sol *  2 € = . . . . . . . . . . €      

               TOTAL = . . . . . . . . . . . . . . euros 
Règlement intérieur :   

L'attribution des places se fera dans l'ordre d'arrivée chronologique d'inscription, un numéro d'emplacement 

sera attribué. Pas de  vente alimentaire. 

En cas de défection d'un participant sans raisons majeures, ses droits d'inscriptions ne lui sont pas restitués.  

De même il ne peut y avoir de remboursement en cas de non vente, une fois le stand installé.  

Il n'est accepté aucune vente de nourriture par les exposants. L'installation se fera à partir de 7 heures.  

Tout emplacement non occupé à 8h30 sera considéré comme disponible.  

Fermeture des portes au public à 18 heures.  

L’association décline toute responsabilités en cas de vol, d’accident ou de dégradation sur les stands. 

Les chèques ne seront encaissés qu’après la manifestation. Un café offert pour chaque exposant. 


